
 
 
 

CONVOCATION 
 

pour la séance plénière du 
mardi 25 janvier 2022 

à 14h30 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
SÉANCE PLÉNIÈRE 
 
Projets de loi 
 
1) 60.561 Projet de loi portant modification de : 

1° la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif ; 

2° la loi modifiée du 17 avril 2018 relative aux documents d’informations 
clés relatifs aux produits d’investissement packagés de détail et fondés 
sur l’assurance ; 

3° la loi du 16 juillet 2019 portant mise en œuvre des règlements EuVECA, 
EuSEF, MMF, ELTIF et Titrisation STS ; 

en vue de la transposition de la directive (UE) 2021/2261 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 décembre 2021 modifiant la directive 
2009/65/CE en ce qui concerne l’utilisation de documents d’informations clés 
par les sociétés de gestion d’organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM), et de la mise en œuvre : 
1° du règlement (UE) 2019/1238 du Parlement européen et du Conseil du 

20 juin 2019 relatif à un produit paneuropéen d’épargne-retraite 
individuelle (PEPP) ; 

2° du règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers ; 

3° du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 
18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 ; 

4° du règlement (UE) 2021/557 du Parlement européen et du Conseil du 
31 mars 2021 modifiant le règlement (UE) 2017/2402 créant un cadre 
général pour la titrisation ainsi qu’un cadre spécifique pour les titrisations 
simples, transparentes et standardisées, afin de favoriser la reprise après 
la crise liée à la COVID-19 ; 

5° du règlement (UE) 2021/2259 du Parlement européen et du Conseil du 
15 décembre 2021 modifiant le règlement (UE) n° 1286/2014 en vue de 
proroger le régime transitoire appliqué aux sociétés de gestion, aux 
sociétés d’investissement et aux personnes qui fournissent des conseils 
au sujet des parts d’organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM) et d’OPCVM non coordonnés ou qui vendent ces 
parts 

(Amendements parlementaires du 10 janvier 2022) 
(doc. parl. 7774) 
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2) 60.873 Projet de loi portant modification de : 
1. la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 

d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 

2. la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d’une nouvelle aide de relance 

(Projet initial + amendements gouvernementaux des 30 décembre 2021 et 
12 janvier 2022) 

(doc. parl. 7935) 
 


